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CONVOCATION 
 
Chère, cher collègue, 
 

Je vous prie de bien vouloir participer à la réunion du Conseil Municipal qui se tiendra le : 
 

Vendredi 29 janvier à 16H à la salle des fêtes 
 

ORDRE DU JOUR : 
 
 Approbation du compte rendu du conseil municipal du 13 novembre 2020 
 
 Délégations au maire : 

 CCOP  
 

 Compte rendu de la réunion avec l’EPFLO le 26 novembre 
 

 Site internet 
 

 Compte rendu du comité syndical du SMOTHD du 8 décembre 2020 
 

 Compte rendu comité Fêtes et cérémonies 
 

 Compte rendu commission investissements 
 

 Débat d’Orientation budgétaire et vote des budgets commune et eau 2021 
 
 Délibération concernant prise de compétence mobilité par la CCOP 

 
 Délibération concernant le champ éolien entre Froissy et Bonneuil et le champ éolien de 

Monsures 
 

 Plan de formation des élus pour l’année 2021 
 

 Ouverture du gîte. (Nom, date, conditions tarifaires, ...) 
 

 Questions diverses  
 

                                                                                                                                    
 
                                                                                                                                           
                                                                                                                                                  
 
                                                                                                                                                   
 
 
 
                                                                                                                                        Le Maire                                                                                                                

                                                                                                                                               Luc Ventre   
                                  

PS : en cas d’empêchement, veuillez SVP prévenir la mairie et donner pouvoir à un conseiller municipal 


